
Camarade, 

Depuis ce mardi 16 mai, tu peux consulter les barèmes provisoires retenus par le 
rectorat pour le mouvement intra-académique 2023 sur I-Prof-SIAM. Cette étape est 
très importante ! 

Tu peux faire modifier le barème retenu jusqu’au 26 mai à 12h si tu n’es pas 
d’accord avec le nombre de points affiché. Il faut faire la demande de modification 
sur l’adresse suivante : mvt2023@ac-strasbourg.fr  

Nous pourrons t’aider à rédiger ta demande de modification de barème, déterminer 
avec toi les pièces justificatives complémentaires à transmettre... 

Nous t’invitons à vérifier : 
- Que les barèmes sont conformes à ce que tu attendais, à ce que nous avions 
calculé avec toi. 
- Que l’ensemble de tes vœux apparaît et dans le bon ordre. 
- Qu’il n’y a pas d’erreur entre tes demandes de poste fixe et tes préférences 
en tant que TZR. 

Peux-tu nous confirmer par retour de mail que tu as bien vérifié ton barème ? 
Contacte-nous pour toute question et conseil. L’intervention du syndicat est souvent 
nécessaire pour que le rectorat modifie les barèmes. 

Le résultat de ta mutation ne sera connu que le 16 juin , à partir de midi. 

Pour contrer la logique de destruction de ce gouvernement  : Réformes des retraites, 
nouvelle « Loi Travail », destruction des lycées professionnels, « pacte » Ndiaye, 
préparons les mobilisations et discutons des suites, y compris de la grève. 

Amitiés syndicales,   
Le Bureau du SNFOLC  67 

Syndicat National Force Ouvrière des Lycées et Collèges 
Section de l’Académie de Strasbourg - Bas-Rhin 

1, rue Sédillot 67000 Strasbourg 
Tél. 03.88.37.31.93. — Courriel : snfolc67@gmail.com 

Site académique : https://snfolc-alsace.fr/ 
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